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Mot du président 
 

Bonjour à tous les fans qui s’intéressent à la culture du bleuet, 

 

Comme vous avez certainement remarqué, ce n’est pas la neige qui 

manque et ce que les chercheurs ont révélé à la Journée Bleuet du 

12 mars dernier, c’est que lorsque la neige est abondante, la récolte qui 

suit est bonne.  Ce n’est pas une garantie, mais c’est tout de même 

encourageant les résultats de ces recherches vu la quantité de neige 

reçue cet hiver.  Cela nous permet d’espérer une bonne récolte. 

 

Bonne nouvelle! 

Suite à une rencontre avec madame Nancy Guillemette, députée de 

Roberval à la CAQ, la demande pour recevoir en 2019 les mesures spéciales d’appui à la 

pollinisation du bleuet sauvage serait reportée.  Madame Guillemette a rencontré le ministre de 

l’Agriculture, monsieur André Lamontagne et le gouvernement de monsieur François Legault de 

la CAQ aideront cette année pour la pollinisation. 

 

Les sommes seraient les mêmes que l’an dernier, soit un maximum de 2 000 $ par producteur 

pour une aide de 40% de la première tranche de 5 000 $ dépensée pour la location ou l’achat 

de pollinisateurs.  Pour se prévaloir de cette aide, les producteurs doivent posséder un numéro 

d’identification du MAPAQ (NIM). 

 

Des demandes spéciales ont été soumises pour les entreprises dont le NIM est partagé avec 

plusieurs dizaines de familles, soit les coopératives.  Reste à voir les détails de l’aide qui me 

seront communiqués après le dépôt du budget. 

 

J’avais demandé à madame la députée, Nancy Guillemette, de m’aviser le plus tôt possible afin 

de permettre aux producteurs de réserver leurs pollinisateurs les premiers, car l’an dernier, des 

producteurs ont été incapables d’avoir la quantité de ruches ou QUADS nécessaires puisque 

certains apiculteurs avaient subits d’importantes pertes allant jusqu’à 80% de leur colonie.  

Cette aide de notre gouvernement fait en quelque sorte une pierre deux coups puisque sans 

cette aide, beaucoup de producteurs n’auraient pas eu l’argent pour investir dans la 
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pollinisation, ou beaucoup moins, et les 

apiculteurs n’auraient peut-être pas trouvé 

preneur pour leurs ruches. 

 

L’argent que madame Guillemette et monsieur 

Lamontagne remettront aux producteurs, par 

l’entreprise du MAPAQ, les producteurs la 

remettront aux apiculteurs et aux fabricants de 

bourdons.  Une façon d’aider deux domaines 

différents de l’agriculture en même temps.  Au 

nom de tous les producteurs de bleuets de la 

province, un grand merci à madame Nancy 

Guillemette et à monsieur André Lamontagne, 

ministre de l’Agriculture au provincial.  Nous vous 

invitons à consulter le site Internet du SPBQ au 

« www.spbq.ca ».  Vous y trouverez dans la section « Le coin des producteurs » les coordonnées 

de pollinisateurs de bourdons et d’abeilles.  Vous pouvez aussi joindre le SPBQ au 

418-276-6336. 

 

Seconde bonne nouvelle! 

Le programme de paiement anticipé (PPA) vous est offert encore cette année.  La direction de 

votre syndicat offrira une aide pour remplir les formulaires de demande en collaboration avec le 

Club Conseil Bleuet, tout comme l’an dernier. 

 

Les producteurs qui s’étaient prévalus de ce programme l’an dernier et qui sont intéressés à se 

prévaloir à nouveau du programme pour cette année n’auront pas à défrayer les 80 $ pour 

l’ouverture de compte puisque l’ouverture faite l’an dernier est encore valide.  En 2018, vingt-

sept producteurs avaient été acceptés, pour une aide au total de plus de 600 000 $. 

 

Présentement, le Club Conseil Bleuet s’active à trouver une ressource pour aider les 

producteurs à remplir leur formulaire puisque madame Lucie Mathieu, qui accomplissait cette 

tâche l’an dernier, a quitté le Club pour un autre emploi.  Je travaille avec Véronique pour 

mettre en place le plus rapidement possible quelqu’un à cet égard.  Notez que madame 

Nathalie Morin des Producteurs de pommes du Québec nous apportera son aide dans la 

formation du ou de la candidate choisie. 

 

Directeur général? 

Le comité de sélection pour le prochain directeur général a conclu une entente avec Raymond 

Chabot Grant Thornton (RCGT) pour une assistance professionnelle afin de dénicher le meilleur 

candidat possible.  Des rencontres avec Services Québec de Dolbeau-Mistassini nous ont 

permis d’obtenir une aide financière pour l’accompagnement du professionnel dans ses 

démarches. 
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Encore une bonne nouvelle! 

L’équipe recrutée pour défendre les intérêts des producteurs de bleuets de la province de 

Québec devant la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ) est 

maintenant complète. 

 

Jamais à ma connaissance, le SPBQ n’avait réuni à l’intérieur d’une même équipe, autant 

d’expérience, de connaissances, de professionnalisme et de volonté de réussir dans un but 

commun : « défendre les intérêts des producteurs de bleuets du Québec ». 

 

Le dernier à avoir joint les rangs, et non le moindre, est Me Mathieu Turcotte de DHC Avocats.  

Il sera appuyé par son confrère, Me Louis Coallier et par sa consœur, Me Catherine Dufresne.  

L’industrie du porc avait choisi ce même cabinet d’avocats pour défendre leurs intérêts devant 

la RMAAQ en février dernier.  Me Turcotte possède une feuille de route très impressionnante 

que je joins à ce bulletin.  Cela vaut vraiment la peine de la lire! 

 

Bien entendu que le premier avocat vers qui vos administrateurs se sont tournés est Me Mihnea 

Bantoiu. Me Bantoiu  du cabinet de LLB avocats de Québec, anciennement Létourneau Gagné 

Avocats, est secondé par son confrère, Me Julien Delisle. 

 

Les deux principaux avocats au dossier, Me Bantoiu et Me Turcotte, sont accompagnés par des 

juricomptable d’Accuracy Canada inc.  Accuracy est composé d’experts.  Je vous présente les 

curriculum vitae de trois d’entre eux, soit messieurs François Fillion, associé directeur Canada, 

Guillaume Lafrance, directeur principal Canada et Guillaume Larose, directeur Canada. Monsieur 

Larose sera l’adjoint de Me Bantoiu et de Me Turcotte pour notre défense devant la RMAAQ. 

 

La moins bonne nouvelle 

Aucun signe concernant la ristourne.  Tout comme si personne ne nous devait rien!  Pourtant 

dans la convention, une 2e avance faite aux producteurs y est prévue au plus tard le 

1er décembre de chaque année. Selon les tableaux de Forest Lavoie Conseil et Rémi 

Lambert Ph.D., les inventaires ne cessent de baisser et le prix est supérieur à l’an dernier, à la 

même date.  Pourquoi on ne nous donne pas de ristourne?  Une raison de plus pour s’adresser 

à la RMAAQ sur le respect et l’application de la convention de mise en marché en bleuetière 

signée entre les parties. 

 

Au plaisir de vous revoir en grand nombre le 13 avril prochain aux assemblées générales 

annuelles des producteurs et des membres de votre syndicat. 

 

Daniel Gobeil, président 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
Me Mihnea Bantoiu 
 
Mihnea Bantoiu, B.A.A., LL.B. est avocat au sein du cabinet depuis 2010 et associé depuis 2015. 
 
Il pratique principalement en litige civil et commercial dans des dossiers en lien avec la prestation de services 
d’investissement, la faillite et l’insolvabilité, les litiges entre actionnaires, les successions, le droit du travail et de 
l’emploi, les pourvois en contrôle judiciaire, la diffamation et les actions collectives. 
 
Me Bantoiu a plaidé devant la Cour du Québec, la Cour supérieure et la Cour d’appel du Québec en plus d’avoir été 
impliqué dans plusieurs arbitrages commerciaux. 
 
Me Bantoiu est membre du Conseil d’administration de la Maison des Petites Lucioles depuis septembre 2013. 
 
En 2015, Me Bantoiu a été lauréat du Prix reconnaissance du Jeune Barreau de Québec soulignant la qualité de son 
parcours professionnel. 
 
Me Bantoiu est membre du Barreau du Québec depuis 2009. Il est diplômé d’HEC Montréal (B.A.A., finance) et de 
l’Université de Montréal (LL.B.), ayant suivi une partie de ce programme à l’Universidad Torcuato di Tella à Buenos 
Aires en Argentine. 
 
Me Bantoiu parle couramment le français, l’anglais, l’espagnol et le roumain. 

 

 

 

Me Julien Delisle 
 
Me Julien Delisle a été admis au Barreau du Québec en 2012. À la suite de sa formation professionnelle à l’École du 
Barreau, il occupe un poste de recherchiste à la Cour d’appel du Québec auprès de l’honorable France Thibault. En 
2014, il se joint au cabinet. 
 
Dans le cadre de ses études, Me Delisle a effectué un stage à la Cour supérieure du Québec auprès de l’honorable 
Martin Bureau. Il est également récipiendaire de la Bourse Heenan Blaikie remise à l’étudiant ayant obtenu le 
meilleur résultat académique dans le cours Droit du travail et finaliste au Prix de la Magistrature du district de Saint-
François attribué à l’étudiant ayant cumulé les meilleurs résultats académiques dans les cours Procédure civile I et 
Droit de la preuve civile. 
 
Pendant ses études en droit, Me Delisle a aussi complété un certificat en études des politiques appliquées à l’École 
de politique appliquée de la Faculté des lettres et des sciences humaines de l’Université de Sherbrooke. 
 
Au terme de ses études, Me Delisle a été inscrit au Palmarès du Doyen soulignant l’excellence de son dossier 
académique. 
 
Me Delisle exerce ses activités professionnelles dans différents champs juridiques, mais concentre sa pratique en 
matière de litige civil et commercial. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


